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L'entretien annuel d'évaluation
Par Houria KADDOUR - Avocat | Modifié le 08-01-2015 |

Beaucoup d’entreprises mettent en place des entretiens d’évaluation, le plus souvent annuels,
afin de dresser le bilan du travail accompli par les salariés au cours de l’année et de mesurer
les progrès réalisés par rapport à l’année précédente.

L’entretien annuel est également l’occasion de fixer des objectifs et de consigner les souhaits
des salariés en matière de formation et d’évolution de carrière.

L’entretien d’évaluation doit être distingué de l’entretien professionnel prévu à l’article L6315-1
du Code du travail qui doit être réalisé tous les deux ans et dont l’objet concerne uniquement
les perspectives d’évolution professionnelle des salariés, en terme de qualifications et d’emploi.

L’entretien professionnel est en lien avec l’obligation de l’employeur d’adapter le salarié à son
poste de travail et de maintenir son employabilité.

Le  Code  du  travail  ne  contient  aucune  disposition  imposant  à  l’employeur  d’organiser
des entretiens d’évaluation.

Toutefois,  certains  accords  collectifs  ou  conventions  collectives  peuvent  définir  des  règles
relatives à l’organisation d’entretiens annuels d’évaluation auquel l’employeur doit se référer.

Les juges reconnaissent le droit de pratiquer de tels entretiens en se fondant sur le pouvoir
de direction de l’employeur.

Corrélatif de la possibilité de déterminer le contenu du travail à réaliser, le fait de juger la
prestation  fournie  et  d’apprécier  les  résultats  du  salarié  relèvent  de  l’appréciation  de
l’employeur.

Le jugement de l’employeur sur le travail du salarié n’est soumis à aucune exigence de forme
ou de procédure.

Cependant, les procédures d’évaluation des aptitudes professionnelles doivent respecter les
articles  L1221-6  à  L1221-9  du  Code  du  travail   destinées  à  encadrer  les  procédures  de
recrutement et également les  dispositions applicables à l’évaluation des compétences dans
l’entreprise.

Quels sont les droits du salarié en matière d’entretien annuel d’évaluation ?

Le salarié peut-il contester l’entretien annuel ?

 1. Entretien annuel d’évaluation : droits et obligations du
salarié

L’employeur  doit-il  informer  au  préalable  le  salarié  des  méthodes
d’évaluation retenues ?

Préalablement à la mise en ½uvre d’entretien d’évaluation professionnelle, l’employeur doit
informer les salariés des méthodes et techniques d’évaluation utilisées.

Les salariés peuvent être informés individuellement ou collectivement. Un simple affichage
dans un lieu accessible par l’ensemble du personnel suffit.

En cas d’absence d’information préalable, le salarié peut contester devant le juge des référés le
système d’évaluation utilisé par l’employeur et réclamer également des dommages et intérêts
en raison du préjudice subi.

Le salarié est-il obligé de se soumettre à un entretien d’évaluation ?

Dans la mesure où l’évaluation professionnelle relève du pouvoir de direction de l’employeur,
le salarié ne peut refuser de se soumettre à un entretien d’évaluation.

Un éventuel refus de sa part peut entraîner des sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu’au
licenciement pour faute grave.

Sur quel type de critères l’employeur peut-il baser son évaluation ?
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L’employeur étant soumis à une obligation de loyauté, les méthodes et techniques d’évaluation
des salariés doivent être pertinentes eu égard à leur finalité : évaluer la qualité du travail
réalisé par le salarié.

Les critères retenus par l’employeur doivent être objectifs, vérifiables et connus du salarié.

Les  méthodes  employées  par  l’employeur  ne  doivent  concerner  que  les  qualités
professionnelles du salarié et non sa vie privée.

Le salarié peut-il se faire assister lors de l’entretien d’évaluation ?

Le Code du travail ne prévoit pas l’assistance du salarié par un représentant du personnel, lors
d’un entretien avec l’employeur.

Même si le salarié réclame la présence d’un délégué du personnel, le refus de l’employeur n’est
pas fautif et ne constitue par un délit d’entrave.

Cette  faculté  n’est  prévue  que  dans  le  cadre  d’un  entretien  préalable  à  une  sanction
disciplinaire.

Quelles sont les règles applicables au rapport d’évaluation ?

L’évaluation fait en principe l’objet d’un compte rendu écrit.

Le support écrit d’évaluation établi par l’employeur peut contenir des zones de commentaires.

Néanmoins, les informations notées doivent demeurer purement objectives, pertinentes et non
excessives.

La loi reconnaît un droit d’accès au salarié à l’ensemble des rapports d’évaluation effectués sur
lui par l’employeur.

Le fait de refuser de communiquer son rapport de notation, à un salarié qui le demande peut
entraîner la responsabilité de l’employeur.

Les résultats d’évaluation obtenus sont confidentiels et ne peuvent donc être communiqués à
des tiers.

2. Entretien annuel d’évaluation : contestation du salarié

En pratique, l’employeur demande souvent au salarié de signer le rapport d’évaluation.

Cependant, ni le Code du travail, ni la CNIL n’imposent à l’employeur de requérir la signature
du salarié sur le support d’évaluation.

Le salarié n’est pas obligé de valider le compte rendu. En cas de désaccord sur le contenu du
rapport il peut refuser de le signer en signe de contestation.

L’absence de signature du salarié n’a aucune incidence sur la validité de l’évaluation mais
diminue la portée du compte rendu qui aura une force probante moindre devant le Conseil de
prud’hommes en cas de contentieux ultérieur.

Certaines entreprises prévoient la possibilité d’un recours interne permettant une éventuelle
révision de l’évaluation.

Si  le  salarié  considère  que  le  rapport  d’évaluation  ne  reflète  pas  l’entretien  ou  que  les
appréciations de son supérieur sont subjectives, voire erronées, il est préférable pour de faire
part à son employeur de sa contestation par écrit.

En matière contentieuse, les prérogatives du juge restent limitées.

En effet,  c’est  à  l’employeur  qu’il  appartient  d’apprécier  les  capacités  professionnelles  du
salarié. Il dispose d’un pouvoir souverain d’appréciation.

Hormis les cas de demande d’annulation d’évaluation basée sur les techniques utilisées par
l’entreprise, le juge ne peut substituer son appréciation à celle de l’employeur, notamment
concernant les décisions à prendre.

Le juge ne peut réviser les objectifs professionnels déterminés par l’employeur.

Néanmoins, il peut évaluer leur caractère raisonnable et vérifier que le salarié était en mesure
de les respecter (mise en place de moyens suffisants par l’employeur, absence de contraintes
extérieures empêchant leur réalisation).
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Lorsque l’évaluation  entraîne  la  rupture  du contrat  de  travail  ou  sa  modification  pouvant
déboucher sur un licenciement, le juge vérifiera, par exemple, l’imputabilité des résultats au
salarié dans le cas d’un licenciement fondé sur une insuffisance de résultats.
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